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	COMMUNIQUÉ

20 mai 2009
CE QUE PENSENT LES FRANÇAIS DES MAISONS DE RETRAITE DOIT INTERPELLER L’ETAT

La perception qu’ont les Français des maisons de retraite témoigne de l’échec des politiques concernant les personnes âgées depuis 30 ans.

Même si les établissements se sont transformés et ont considérablement évolué, les améliorations restent très en deçà par rapport aux attentes des Français.

Plusieurs mesures s’imposent désormais :

* Prendre le temps d’une réflexion sociétale

La relation de notre société à la mort, à la grande vieillesse, et donc au vieillissement de chacun, passe par la place que les personnes âgées fragilisées tiennent parmi nous. Les valoriser et leur reconnaître un statut de citoyen à part entière est indispensable.
* Ouvrir le débat sur l’aide aux personnes âgées

L’ensemble de l’accompagnement de nos aînés doit faire l’objet d’une réflexion approfondie pour dégager une politique cohérente ; la Cour des comptes en 2005 estimait que les besoins des personnes âgées n’étaient couverts qu’à moitié.

L’accompagnement à domicile doit aussi être largement amélioré, afin d’éviter l’isolement ou l’épuisement des familles et des professionnels. Parallèlement, il importe de mener la réflexion sur le rôle des établissements et leurs évolutions à 20 ans.

* Agir à court terme

- Dès maintenant les Pouvoirs Publics doivent cesser de privilégier pour des raisons financières des structures sur des modèles architecturaux basées sur des modèles des années 80 et privilégier des constructions se rapprochant des logiques du domicile avec des espaces privatifs plus importants tels qu’ils existent dans les Logements Foyers ou les Résidences Services.

Il est effarant de voir que les modèles plébiscités par les Français (Résidences Services) sont ceux qui échappent aux normes de l’Etat.

- Parallèlement l’Etat doit dégager les moyens supplémentaires pour augmenter le nombre des professionnels à domicile et en établissement, première condition à la lutte contre toute maltraitance et à l’accompagnement digne de nos aînés.

- Enfin, l’Etat doit mettre en place un véritable 5ème risque, seul moyen de faire cesser la spoliation des personnes âgées et leurs familles qui supportent des prix trop élevés en établissement.

* Promouvoir les structures  innovantes
  
Les 40 % des Français qui ont une bonne opinion des établissements connaissent des établissements qui fonctionnent bien où les personnes âgées sont heureuses.
Le savoir faire de ces structures doit être valorisé, et l’Etat doit renoncer à son projet d’y diminuer le nombre de personnels comme il l’a prévu pour 2009 et les années suivantes.
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